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(54) FLAN PRÉDÉCOUPÉ POUR RÉALISER UNE BOITE AVEC UN BEC VERSEUR INTÉGRÉ

(57) L’invention concerne un flan prédécoupé pour
la constitution d’une boîte comprenant au moins trois
panneaux (2, 3, 4, 5). Une découpe (14) est aménagée
en chevauchement d’une ligne de pliage (6) entre deux
panneaux voisins et une languette articulée (15) en forme
de dièdre est aménagée dans un prolongement (P) en
étant reliée au prolongement par une ligne de pivotement
(16) et par une zone d’attache sécable (17), la languette
(15) venant après pliage, occuper une position de ferme-
ture de la découpe (14) et après la rupture de la zone
d’attache (17) et le pivotement de la languette (15), oc-
cuper une position de distribution dans laquelle la lan-
guette (15) s’étend à travers la découpe en formant un
bec verseur.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique du conditionnement de produits en vrac qu’il
convient de pouvoir emballer, présenter à la vente et dis-
tribuer directement à partir dudit conditionnement.
[0002] L’objet de l’invention concerne plus particuliè-
rement l’emballage de produits en vrac tels que, par
exemple, du sucre ou du sel, à l’aide d’une boîte ou d’un
étui obtenu par pliage et collage d’un flan prédécoupé
réalisé en matière semi-rigide comme du carton.
[0003] Dans l’état de la technique, il a été proposé de
nombreuses variantes de réalisation de boîtes de con-
ditionnement munies d’un bec verseur adapté pour dis-
tribuer le produit contenu dans de telles boîtes. Par exem-
ple, il est connu une boîte de conditionnement en carton
de forme générale parallélépipédique comportant quatre
panneaux disposés parallèlement et délimités par des
lignes de pliage. Ces panneaux définissent, une fois
pliés, une enveloppe périmétrique dont les extrémités
transversales ouvertes sont fermées par des rabats
s’étendant à partir d’au moins certains des panneaux.
[0004] Cette boîte de conditionnement en carton est
pourvue d’un bec verseur en général métallique, rapporté
par tous moyens appropriés sur la boîte. Si cette boîte
donne satisfaction en ce qui concerne ses fonctions de
stockage et de distribution du produit en vrac, l’inconvé-
nient majeur de cette solution concerne le recyclage de
cette boîte qui est réalisée principalement en carton mais
qui intègre également un bec verseur métallique recou-
vert d’une étiquette adhésive utilisée comme témoin d’in-
violabilité. Par ailleurs, le montage du bec verseur mé-
tallique sur la boîte complétée par la mise en place de
l’étiquette d’inviolabilité constitue une opération augmen-
tant de manière non négligeable le coût de fabrication
d’une telle boîte.
[0005] La présente invention vise à remédier aux in-
convénients de l’art antérieur en proposant un nouveau
flan prédécoupé pour constituer une boîte de condition-
nement de produits en vrac, réalisée en une seule ma-
tière, en particulier en carton, et pourvue d’un bec verseur
pour la distribution desdits produits en vrac.
[0006] Un autre objet de l’invention est de pouvoir four-
nir un nouveau flan prédécoupé pour constituer à lui seul,
sans autre pièce rajoutée, une boîte de conditionnement
présentant un bec verseur pourvu d’un témoin d’inviola-
bilité facile à réaliser.
[0007] Un autre objet de l’invention est de pouvoir four-
nir un nouveau flan prédécoupé pour constituer une boîte
de conditionnement présentant un bec verseur pouvant
être ouvert et fermé de façon répétée tout en assurant
ses fonctions de fermeture de la boîte et de distribution
du produit en vrac.
[0008] Pour atteindre de tels objectifs, l’objet de l’in-
vention concerne un flan prédécoupé pour la constitution
d’une boîte de conditionnement comprenant au moins
trois panneaux disposés parallèlement, délimités par des
lignes de pliage, pourvus pour au moins certains d’entre

eux de rabats, et définissant, une fois pliés, une enve-
loppe périmétrique dont les extrémités transversales
ouvertes peuvent être fermées par lesdits rabats, l’un
des panneaux extrêmes étant pourvu d’un prolonge-
ment, une découpe étant aménagée en chevauchement
d’une ligne de pliage entre deux panneaux voisins et en
ce qu’une languette articulée en forme de dièdre est amé-
nagée dans le prolongement en étant reliée au prolon-
gement par une ligne de pivotement et par une zone d’at-
tache sécable, la languette venant, après pliage du pro-
longement à l’intérieur de l’enveloppe, occuper une po-
sition de fermeture de la découpe, et, après la rupture
de la zone d’attache et le pivotement de la languette,
occuper une position de distribution dans laquelle la lan-
guette s’étend à travers la découpe en formant un bec
verseur.
[0009] Le flan selon l’invention comporte aussi en com-
binaison l’une et/ou l’autre des caractéristiques addition-
nelles suivantes :

• la languette est pourvue, à l’opposé de la ligne de
pivotement, d’une butée de limitation de son exten-
sion à travers la découpe,

• le prolongement comporte un panneau de liaison ar-
ticulé d’un côté, au panneau extrême et du côté op-
posé, à un panneau d’appui à l’aide d’une ligne de
pliage alignée sur une arête de pliage de deux demi-
languettes formant la languette en forme de dièdre,

• l’une des demi-languettes dite de d’articulation est
reliée au panneau de liaison par la ligne de pivote-
ment et par la zone d’attache sécable tandis que
l’autre demi-languette dite de glissement est décou-
pée dans le panneau d’appui en étant pourvue de la
butée,

• les demi-languettes présentent des formes généra-
les triangulaires jointives au niveau de l’arête de plia-
ge,

• le panneau d’appui présente une partie découpée
délimitant la partie de la demi-languette de glisse-
ment pour constituer une zone de dégagement lors
de la formation du bec verseur,

• la demi-languette de glissement comporte un talon
d’appui s’étendant à partir de l’arête de pliage et dans
le prolongement de la ligne de pivotement,

• le panneau d’appui est relié à l’opposé du panneau
de liaison, à un contre-panneau destiné à être replié
contre le panneau d’appui pour servir de guide à la
languette.

[0010] Un autre objet de l’invention est de proposer
une nouvelle boîte de conditionnement avec un bec ver-
seur obtenue exclusivement par pliage et collage d’un
flan prédécoupé conforme à l’invention.
[0011] L’objet de l’invention est donc de réaliser en une
seule pièce, une boîte de conditionnement avec un bec
verseur.
[0012] La boîte de conditionnement selon l’invention
comprend au moins trois panneaux disposés parallèle-
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ment, délimités par des lignes de pliage, pourvus pour
au moins certains d’entre eux, de rabats et définissant
une fois pliés, une enveloppe périmétrique dont les ex-
trémités transversales ouvertes sont fermées par lesdits
rabats, l’un des panneaux extrêmes étant pourvu d’un
prolongement plié et fixé à l’intérieur de l’enveloppe tan-
dis qu’une découpe est aménagée en chevauchement
d’une ligne de pliage dite découpée entre deux panneaux
voisins dits de pivotement et de guidage, une languette
articulée en forme de dièdre étant aménagée dans le
prolongement en étant reliée au prolongement par une
ligne de pivotement et par une zone d’attache sécable,
la languette venant occuper une position de fermeture
de la découpe et après la rupture de la zone d’attache,
occuper une position de distribution dans laquelle la lan-
guette s’étend à travers la découpe en formant un bec
verseur.
[0013] La boîte de conditionnement, selon l’invention,
comporte aussi en combinaison les caractéristiques ad-
ditionnelles suivantes :

• la languette comporte deux demi-languettes dites
d’articulation et de glissement s’étendant de part et
d’autre d’une arête de pliage alignée avec la ligne
de pliage découpée lorsque la languette occupe sa
position de fermeture, la demi-languette d’articula-
tion s’étendant par sa ligne de pivotement le long
d’un bord d’appui de la découpe aménagé dans le
panneau de pivotement tandis que la demi-languette
de glissement s’étend de l’autre côté de ladite ligne
de pliage découpée de manière qu’une traction ou
poussée à partir de l’arête de pliage conduit au pi-
votement de la demi-languette d’articulation et le
coulissement de la demi-languette de glissement,

• la demi-languette de glissement coulisse entre un
contre-panneau faisant partie du prolongement, et
le panneau de guidage.

[0014] Diverses autres caractéristiques ressortent de
la description faite ci-dessous en référence aux dessins
annexés qui montrent, à titre d’exemples non limitatifs,
des formes de réalisation de l’objet de l’invention.

La figure 1 est une vue en plan développé d’un flan
prédécoupé conforme à l’invention pour l’obtention
d’une boîte de conditionnement conforme à l’inven-
tion.
La figure 2 est une vue en perspective, en position
fermée, d’une boîte de conditionnement obtenue à
partir d’un flan conforme à l’invention.
Les figures 3, 4 et 5 sont des vues en perspective
mettant en évidence certaines phases opératoires
de la boîte de conditionnement obtenue à partir du
flan illustré à la figure 1.
La figure 6 est une vue en perspective d’une boîte
de conditionnement conforme à l’invention avec le
bec verseur en position de distribution du produit
conditionné.

[0015] La figure 1 représente le flan prédécoupé F
conforme à l’invention, vu par sa face dite externe, c’est-
à-dire celle qui, après conformation, définira l’extérieur
d’une boîte de conditionnement 1 (figures 2 et 6). Les
lignes de coupe sont représentées à la figure 1 en traits
épais tandis que les lignes de pliage sont représentées
en traits fins.
[0016] Le flan prédécoupé F pour la constitution de la
boîte 1 présente une forme générale rectangulaire et
comprend au moins trois panneaux périmétriques et,
dans l’exemple illustré, quatre panneaux périmétriques
2, 3, 4 et 5 de forme générale rectangulaire disposés
parallèlement entre eux en étant délimités par des lignes
de pliage successives parallèles 6, 7, 8 et 9. Les premier
et troisième panneaux périmétriques à savoir 2 et 4 pré-
sentent la même largeur tandis que les deuxième et qua-
trième panneaux périmétriques à savoir 3 et 5 présentent
également la même largeur. Les panneaux périmétri-
ques 2, 3, 4 et 5 sont ainsi destinés à permettre, par
pliage selon les lignes de pliage 6, 7, 8 et 9, la constitution
d’une enveloppe périmétrique de forme sensiblement
parallélépipédique dont les extrémités transversales
ouvertes peuvent être fermées par l’intermédiaire de ra-
bats 11 qui s’étendent au-delà de lignes de pliage 12, en
bout des panneaux périmétriques. Les lignes de pliage
12 sont aménagées en bout de chaque extrémité des
panneaux, selon une direction sensiblement perpendi-
culaire aux lignes de pliage 6, 7, 8 et 9 entre les pan-
neaux.
[0017] Dans l’exemple illustré, l’enveloppe périmétri-
que constituée par les panneaux périmétriques possède
une section rectangulaire. Bien entendu, l’objet de l’in-
vention peut être mis en oeuvre pour une enveloppe pé-
rimétrique de section différente telle que triangulaire ou
pentagonale.
[0018] Conformément à l’invention, le flan F comporte
une découpe 14 aménagée en chevauchement d’une
ligne de pliage entre deux panneaux périmétriques voi-
sins et destinée à constituer l’ouverture de distribution
pour le produit contenu dans la boîte 1, comme cela sera
expliqué dans la suite de la description. Dans l’exemple
illustré, la découpe 14 est aménagée en chevauchement
de la ligne de pliage 6 entre les premier et deuxième
panneaux périmétriques appelés respectivement pan-
neaux de pivotement 2 et de guidage 3. Avantageuse-
ment, la découpe 14 est aménagée à proximité d’une
ligne de pliage 12 réalisée en bout d’une extrémité des
panneaux de pivotement 2 et de guidage 3.
[0019] Bien entendu, la découpe 14 peut être réalisée
sur une ligne de pliage différente par exemple la ligne de
pliage entre les deuxième et troisième panneaux péri-
métriques 3, 4. Dans la suite de la description, la ligne
de pliage en chevauchement de laquelle est réalisée la
découpe 14, est appelée ligne de pliage découpée 6.
[0020] Dans l’exemple illustré, la découpe 14 présente
un bord d’appui 14a aménagé en biais dans le panneau
de pivotement 2 à partir de la ligne de pliage découpée
6, en direction de la ligne de pliage 12 voisine. Par exem-
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ple, le bord d’appui 14a s’étend selon une direction for-
mant un angle de l’ordre de 45° par rapport à la ligne de
pliage découpée 6. Le bord d’appui 14a est raccordé à
un bord d’extrémité 14b aménagé sensiblement parallè-
lement à la ligne de pliage 12 voisine jusqu’à la ligne de
pliage découpée 6.
[0021] La découpe 14 présente également un bord de
dégagement 14c aménagé en biais dans le panneau de
guidage 3 à partir de la ligne de pliage découpée 6 et
plus précisément du point de départ du bord d’appui 14a.
Le bord de dégagement 14c est aménagé en direction
de la ligne de pliage 12 voisine selon une direction for-
mant un angle de l’ordre de 45° par rapport à la ligne de
pliage découpée 6. Le bord de dégagement 14c est rac-
cordé à un bord de liaison 14d aménagé en biais jusqu’au
bord d’extrémité 14b de la découpe. La découpe 14 pré-
sente ainsi par ses bords d’appui 14a et de dégagement
14c, une forme triangulaire dont le sommet du triangle
est localisé sensiblement selon la ligne de pliage décou-
pée 6 et dirigée en direction opposée de la ligne de pliage
voisine 12.
[0022] Conformément à l’invention, le flan F comporte
un prolongement P qui s’étend au-delà de la ligne de
pliage 9 entre le panneau périmétrique extrême, à savoir
le quatrième panneau 5, et le prolongement P. Le pro-
longement P ne définit pas l’enveloppe périmétrique et
est destiné à venir en superposition à l’intérieur de l’en-
veloppe périmétrique. Le prolongement P est donc dis-
tinct des panneaux périmétriques définissant l’enveloppe
périmétrique.
[0023] Conformément à l’invention, une languette ar-
ticulée 15 en forme de dièdre est aménagée dans le pro-
longement P en étant reliée au prolongement P par une
ligne de pivotement 16 et par une zone d’attache sécable
17. Comme cela sera expliqué dans la suite de la des-
cription, la languette 15, vient après pliage du prolonge-
ment P à l’intérieur de l’enveloppe périmétrique, occuper
une position de fermeture de la découpe 14, et, après la
rupture de la zone d’attache 17 et le pivotement de la
languette, occuper une position de distribution dans la-
quelle la languette 15 s’étend à travers la découpe en
formant un bec verseur.
[0024] La languette 15 comporte deux demi-languet-
tes dites d’articulation 15a et de glissement 15b s’éten-
dant de part et d’autre d’une arête de pliage 19. Ainsi, la
demi-languette d’articulation 15a est aménagée dans un
panneau de liaison 21 faisant partie du prolongement P.
Ce panneau de liaison 21 est articulé d’un côté, par la
ligne de pliage 9, au panneau périmétrique extrême à
savoir le quatrième panneau 5 et du côté opposé, à un
panneau d’appui 22 à l’aide d’une ligne de pliage 23. Tel
que cela ressort de la figure 1, la ligne de pliage 23 entre
le panneau de liaison 21 et le panneau d’appui 22 est
parallèle aux lignes de pliage 6, 7, 8, 9 et alignée avec
l’arête de pliage 19 de la languette.
[0025] Selon une caractéristique de l’invention, la ligne
de pliage 23 entre le panneau de liaison 21 et le panneau
d’appui 22 est destiné à venir, après pliage du prolonge-

ment P à l’intérieur de l’enveloppe, en position de super-
position avec la ligne de pliage découpée 6. A cet effet,
la largeur du panneau de liaison 21 prise entre les lignes
de pliage 9 et 23, est égale à la largeur prise entre la
ligne de pliage découpée 6 et le bord libre du premier
panneau périmétrique 2 de l’enveloppe. Dans l’exemple
illustré, cette largeur est égale à la largeur du premier
panneau périmétrique 2. Dans le cas où la découpe 14
est aménagée en chevauchement de la ligne de pliage
7 entre les deuxième et troisième panneaux périmétri-
ques 3 et 4, alors cette largeur est égale à la somme des
largeurs des deuxième et troisième panneaux périmétri-
ques 3 et 4. de liaison 21 présente avantageusement à
partir de la ligne de pliage 9, une partie 21a formant un
volet de fixation sur le premier panneau 2, en s’étendant
sur toute la hauteur du panneau voisin 5. Au-delà de ce
volet de fixation 21a, le prolongement P possède une
hauteur réduite adaptée pour permettre la réalisation de
la languette 15.
[0026] La demi-languette d’articulation 15a est reliée
au panneau de liaison 21 par la ligne de pivotement 16
et par la zone d’attache sécable 17. Avantageusement,
la ligne de pivotement 16 s’étend par rapport à l’arête de
pliage 19 selon la même direction ou inclinaison que le
bord d’appui 14a de manière à pouvoir s’étendre au ni-
veau de ce bord d’appui 14a en position montée de la
languette 15. La longueur de la ligne de pivotement 16
est avantageusement légèrement inférieure à la lon-
gueur du bord d’appui 14a pour permettre à la demi-lan-
guette d’articulation 15a de pouvoir traverser la découpe
14.
[0027] La ligne de pivotement 16 s’étend ainsi en di-
rection d’un bord 21b du panneau de liaison 21 qui est
situé dans le prolongement de la ligne de pliage 12. Cette
ligne de pivotement 16 s’étend ainsi jusqu’à une découpe
24 aménagée dans le panneau de liaison 21 en laissant
subsister la zone d’attache 17 avec ce panneau de liaison
21. La ligne de pivotement 16 s’étend en direction oppo-
sée du bord 21b du panneau de liaison 21, jusqu’à l’arête
de pliage 19.
[0028] La découpe 24 est située à une distance du
bord 21b du panneau de liaison 21 qui est supérieure à
la distance entre le bord d’extrémité 14b de la découpe
14 et la ligne de pliage 12 aménagée dans le prolonge-
ment du bord 21b du panneau de liaison 21. Une telle
disposition permet à la demi-languette d’articulation 15a
de pouvoir traverser la découpe 14. En effet, la surface
de la demi-languette d’articulation 15a est inférieure à la
section de passage de la découpe 14 aménagée dans
le panneau de pivotement 2. La partie de la section de
passage de la découpe 14 aménagée dans le panneau
de pivotement 2 qui est non occupée par la demi-lan-
guette d’articulation 15a est obturée par le panneau de
liaison 21 situé entre la découpe 24 et le bord voisin 21b.
[0029] La zone d’attache 17 possède un caractère
ponctuel dans le sens où un effort de poussée permet
de rompre la liaison entre la demi-languette d’articulation
15a et le panneau de liaison 21 de sorte que la languette
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15 se trouve alors liée ou attachée au prolongement P
uniquement par la ligne de pivotement 16. La languette
15 formant le bec verseur est ainsi intégrée directement
au flan F sans l’adjonction de moyens supplémentaires
de fixation. Comme cela sera compris dans la suite de
la description, cette zone d’attache 17 constitue un té-
moin d’inviolabilité ou de non ouverture de la boîte 1.
[0030] La ligne de pivotement 16 s’étend en direction
opposée du bord 21b du panneau de liaison 21, jusqu’à
l’arête de pliage 19. La demi-languette d’articulation 15a
présente ainsi une forme générale triangulaire.
[0031] La demi-languette de glissement 15b est dé-
coupée complétement dans le panneau d’appui 22.
Avantageusement, la demi-languette de glissement 15b
comporte un talon d’appui 15c s’étendant à partir de l’arê-
te de pliage 19 et dans le prolongement de la ligne de
pivotement 16. La demi-languette de glissement 15b
comporte à partir de ce talon d’appui 15c, un bord d’appui
15d incliné par rapport à l’arête de pliage 19, selon une
valeur d’inclinaison supérieure à l’inclinaison du bord de
dégagement 14c par rapport à la ligne de pliage décou-
pée 6 de manière que la demi-languette de glissement
15b présente une surface supérieure à l’ouverture de la
découpe 14 aménagée dans le panneau de guidage 3.
[0032] La demi-languette de glissement 15b présente
ainsi une forme générale triangulaire jointive au niveau
de l’arête de pliage 19, avec la demi-languette d’articu-
lation 15a. Il est à noter que le sommet du triangle formé
par les demi-languettes d’articulation 15a et de glisse-
ment 15b n’est pas situé dans le prolongement de l’arête
de pliage 19 mais se trouve situé au niveau du talon
d’appui 15c qui est aménagé dans le panneau d’appui
22, à partir de l’arrête de pliage 19. Une découpe 26 est
de préférence aménagée dans le panneau d’appui 22 en
bordant le talon d’appui 15c et chevauchant la ligne de
pliage 23 entre le panneau de liaison 21 et le panneau
d’appui 22.
[0033] Selon une caractéristique avantageuse de réa-
lisation, la demi-languette de glissement 15b est pour-
vue, à l’opposé de la ligne de pivotement, d’une butée
15e de limitation de l’extension de la languette à travers
la découpe 14. Cette butée 15e est aménagée à partir
d’un bord découpé 15f de la demi-languette de glisse-
ment 15b, s’étendant dans le prolongement de la décou-
pe 24. Avantageusement, le panneau d’appui 22 présen-
te une partie découpée 22a délimitant le bord découpé
15f de la demi-languette de glissement 15b pour cons-
tituer une zone de dégagement pour la demi-languette
de glissement lors de la formation du bec verseur.
[0034] Selon une variante avantageuse de réalisation,
le panneau d’appui 22 est relié à l’opposé du panneau
de liaison 21, à un contre-panneau 28, selon une ligne
de pliage 29 parallèle à la ligne de pliage 23 entre le
panneau de liaison 21 et le panneau d’appui 22. Le contre
panneau 28 est destiné à être replié contre le panneau
d’appui 22 pour servir de guide à la languette 15, comme
cela sera expliqué dans la suite de la description.
[0035] A partir du flan F décrit ci-dessus, la constitution

de la boîte 1 découle directement de la description qui
précède.
[0036] La mise en forme de la boîte de conditionne-
ment selon l’invention consiste à partir du flan prédécou-
pé F à réaliser des pliages successifs le long des lignes
de pliage 6, 7, 8, 9, 23 et 29 selon un sens de pliage
visant à constituer une enveloppe périmétrique consti-
tuée par les panneaux périmétriques 2, 3, 4 et 5, avec le
prolongement P qui est replié à l’intérieur de cette enve-
loppe (Figure 3). En d’autres termes, les quatre pan-
neaux périmétriques 2, 3, 4, 5 forment les parois exté-
rieures de la boîte 1 à l’intérieur de laquelle le prolonge-
ment P est positionné contre la face intérieure des pan-
neaux.
[0037] Tel que cela ressort clairement des figures 3 à
5, le prolongement P est positionné à l’intérieur de l’en-
veloppe périmétrique de manière que la ligne de pliage
23 entre le panneau de liaison 21 et le panneau d’appui
22 vienne coïncider en position de superposition avec la
ligne de pliage découpée 6. Le panneau de liaison 21 du
prolongement P s’étend contre le premier panneau pé-
rimétrique ou panneau de pivotement 2 tandis que le
panneau d’appui 22 s’étend contre le deuxième panneau
périmétrique ou panneau de guidage 3 qui forme avec
le premier panneau 2 un angle de 90° dans l’exemple
illustré. Ainsi, la languette d’articulation 15a s’étend sen-
siblement perpendiculairement à la languette de glisse-
ment 15b en étant rattachée par l’arête de pliage 19.
[0038] La demi-languette d’articulation 15a vient ainsi
se positionner de manière que sa ligne de pivotement 16
s’établisse le long du bord d’appui 14a de la découpe 14
aménagé dans le panneau de pivotement 2 tandis que
la demi-languette de glissement 15b s’étend pour fermer
l’ouverture aménagée sur le panneau de guidage 3.
[0039] La fixation du prolongement P à l’intérieur de la
boîte est assurée par un collage du volet de liaison 21a
du panneau de liaison 21 contre le panneau de pivote-
ment 2 et entre le panneau de guidage 3 et le panneau
d’appui 22. Par ailleurs, le contre panneau 28 est fixé sur
le panneau d’appui 22 pour pouvoir assurer un guidage
de la demi-languette de glissement 15b.
[0040] Dans cette position, il est à noter que la demi-
languette d’articulation 15a se trouve située en vis-à-vis
de la partie de la découpe 14 aménagée dans le panneau
de pivotement 2 tandis que la demi-languette de glisse-
ment 15b comporte une partie positionnée en face de la
partie de la découpe 14 aménagée dans le panneau de
guidage 3, et une autre partie située entre le contre pan-
neau 28 et le panneau de guidage 3. Cette demi-languet-
te de glissement 15b est ainsi constamment plaquée
contre une face interne du panneau de guidage 3 en
étant guidée lors de son coulissement.
[0041] Dans cette position de montage dans lequel les
rabats 11 sont collés, la boîte de conditionnement 1 cons-
titue une boîte hermétiquement étanche et fermée dans
la mesure où la découpe 14 se trouve parfaitement ob-
turée par la languette 15. La boîte 1 qui permet le con-
ditionnement de produits en vrac tels que du sel ou du
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sucre et la distribution des produits par son bec verseur
est obtenue uniquement à l’aide d’un flan F seul de ma-
tière.
[0042] Avant la première utilisation, la languette 15 est
fixée au prolongement P par l’intermédiaire de la zone
d’attache 17 (Figures 2, 3, 4). Lors de la première utili-
sation, un effort de poussée sur la demi-languette d’ar-
ticulation 15a conduit à la rupture de la zone d’attache
sécable 17.
[0043] Un effort de traction exercé sur la languette 15
conduit à assurer son pivotement autour de la ligne de
pivotement d’articulation 16 conduisant simultanément
au coulissement de la demi-languette de glissement 15b
de sorte que les demi-languettes 15a, 15b traversant la
découpe 14 pour s’étendre en saillie par rapport au pan-
neau de pivotement 2.
[0044] Ainsi que cela ressort précisément de la figure
6, la languette 15 forme un dièdre à partir de l’arête de
pliage 19 s’étendant en biais et en saillie à partir de la
ligne de pliage découpée 6 permettant de constituer un
bec verseur.
[0045] Il est à noter que lors de l’effort de traction, la
languette 15 reste en appui par son talon 15c sur le pan-
neau 3 s’opposant ainsi à l’effort d’ouverture du bec ver-
seur. L’ouverture du bec verseur est limitée par la mise
en butée de la butée 15e contre le panneau de pivote-
ment 2. Le produit contenu à l’intérieur de la boîte peut
ainsi être versé à volonté à partir de la découpe 14 ouver-
te.
[0046] Un appui sur la languette au niveau de l’arête
de pliage 19 conduit à la rentrée de la languette et, en
particulier, au pivotement inverse de la partie d’articula-
tion 15a alors que la demi-languette de glissement 15b
rentre dans l’espace situé entre le contre panneau 28 et
le panneau de guidage 3, en étant maintenue plaquée
contre le panneau de guidage 3.
[0047] Cette disposition permet de refermer de maniè-
re hermétique la boîte de conditionnement 1 conforme à
l’invention.
[0048] Il ressort de la description qui précède que le
flan prédécoupé F conforme à l’invention permet de réa-
liser une boîte avec un bec verseur intégré sans l’ajout
de pièces ou d’éléments complémentaires. En effet, le
flan F prédécoupé permet à lui seul de constituer une
boîte de conditionnement avec un bec verseur présen-
tant un témoin d’inviolabilité tout en pouvant être réutilisé
à volonté. La boîte 1 selon l’invention se présente sous
la forme d’une pièce unique c’est-à-dire du flan F prédé-
coupé et collé.
[0049] L’invention n’est pas limitée aux exemples dé-
crits et représentés car diverses modifications peuvent
y être apportées sans sortir de son cadre.

Revendications

1. - Flan prédécoupé pour la constitution d’une boîte
de conditionnement comprenant au moins trois pan-

neaux périmétriques (2, 3, 4, 5) disposés parallèle-
ment, délimités par des lignes de pliage (6, 7, 8, 9),
pourvus pour au moins certains d’entre eux de rabats
(11), et définissant, une fois pliés, une enveloppe
périmétrique dont les extrémités transversales
ouvertes peuvent être fermées par lesdits rabats,
l’un des panneaux périmétriques extrêmes étant
pourvu d’un prolongement (P), caractérisé en ce
qu’une découpe (14) est aménagée en chevauche-
ment d’une ligne de pliage (6) entre deux panneaux
voisins et en ce qu’une languette articulée (15) en
forme de dièdre est aménagée dans le prolongement
(P) en étant reliée au prolongement par une ligne de
pivotement (16) et par une zone d’attache sécable
(17), la languette (15) venant après pliage du pro-
longement à l’intérieur de l’enveloppe périmétrique,
occuper une position de fermeture de la découpe
(14), et, après la rupture de la zone d’attache (17)
et le pivotement de la languette (15), occuper une
position de distribution dans laquelle la languette
(15) s’étend à travers la découpe en formant un bec
verseur.

2. - Flan prédécoupé selon la revendication 1 carac-
térisé en ce que la languette (15) est pourvue, à
l’opposé de la ligne de pivotement (16), d’une butée
(15e) de limitation de son extension à travers la dé-
coupe.

3. - Flan prédécoupé selon les revendications 1 ou 2
caractérisé en ce que le prolongement (P) compor-
te un panneau de liaison (21) articulé, d’un côté, au
panneau périmétrique extrême (5), et, du côté op-
posé, à un panneau d’appui (22) à l’aide d’une ligne
de pliage (23) alignée sur une arête de pliage (19)
de deux demi-languettes (15a, 15b) formant la lan-
guette en forme de dièdre.

4. - Flan prédécoupé selon la revendication 3 carac-
térisé en ce que l’une des demi-languettes dite de
d’articulation (15a) est reliée au panneau de liaison
(21) par la ligne de pivotement (16) et par la zone
d’attache sécable (17) tandis que l’autre demi-lan-
guette dite de glissement (15b) est découpée dans
le panneau d’appui (22) en étant pourvue de la butée
(15e).

5. - Flan prédécoupé selon les revendications 3 ou 4
caractérisé en ce que les demi-languettes (15a,
15b) présentent des formes générales triangulaires
jointives au niveau de l’arête de pliage (19).

6. - Flan prédécoupé selon les revendications 3 ou 4
caractérisé en ce que le panneau d’appui (22) pré-
sente une partie découpée délimitant la partie de la
demi-languette de glissement (15b) pour constituer
une zone de dégagement lors de la formation du bec
verseur.
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7. - Flan prédécoupé selon les revendications 3 ou 4
caractérisé en ce que la demi-languette de glisse-
ment (15b) comporte un talon d’appui (15c) s’éten-
dant à partir de l’arête de pliage (19) et dans le pro-
longement de la ligne de pivotement (16).

8. - Flan prédécoupé selon les revendications 3 ou 4
caractérisé en ce que le panneau d’appui (22) est
relié, à l’opposé du panneau de liaison (21), à un
contre-panneau (28) destiné à être replié contre le
panneau d’appui (22) pour servir de guide à la lan-
guette.

9. - Boîte de conditionnement caractérisée en ce
qu’elle est obtenue par pliage et collage du flan pré-
découpé (F) selon l’une des revendications 1 à 8.

10. - Boîte de conditionnement selon la revendication 9
caractérisée en ce qu’elle comprend au moins trois
panneaux périmétriques (2, 3, 4, 5) disposés paral-
lèlement, délimités par des lignes de pliage (6, 7, 8,
9), pourvus pour au moins certains d’entre eux de
rabats (12), et définissant, une fois pliés, une enve-
loppe périmétrique dont les extrémités transversales
ouvertes sont fermées par lesdits rabats, l’un des
panneaux périmétriques extrêmes étant pourvu d’un
prolongement (P) plié et fixé à l’intérieur de l’enve-
loppe périmétrique tandis qu’une découpe (14) est
aménagée en chevauchement d’une ligne de pliage
(6) dite découpée entre deux panneaux périmétri-
ques voisins dits de pivotement (2) et de guidage
(3), une languette articulée (15) en forme de dièdre
étant aménagée dans le prolongement (P) en étant
reliée au prolongement par une ligne de pivotement
(16) et par une zone d’attache sécable (17), la lan-
guette venant occuper une position de fermeture de
la découpe, et, après la rupture de la zone d’attache
(17), occuper une position de distribution dans la-
quelle la languette s’étend à travers la découpe en
formant un bec verseur.

11. - Boîte de conditionnement selon la revendication
10 caractérisée en ce que la languette (15) com-
porte deux demi-languettes, dites d’articulation
(15a) et de glissement (15b), s’étendant de part et
d’autre d’une arête de pliage (19) alignée avec la
ligne de pliage découpée (6) lorsque la languette
(15) occupe sa position de fermeture, la demi-lan-
guette d’articulation (15a) s’étendant par sa ligne de
pivotement (16) le long d’un bord d’appui (14a) de
la découpe (14a) aménagé dans le panneau de pi-
votement (2), tandis que la demi-languette de glis-
sement (15b) s’étend de l’autre côté de ladite ligne
de pliage découpée (6) de manière qu’une traction
ou poussée à partir de l’arête de pliage (19) conduit
au pivotement de la demi-languette d’articulation
(15a) et au coulissement de la demi-languette de
glissement (15b).

12. - Boîte de conditionnement selon la revendication
11 caractérisée en ce que la demi-languette de glis-
sement (15b) coulisse entre un contre-panneau (28)
faisant partie du prolongement (P), et le panneau
périmétrique de guidage (3).
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